
NATIONSNATIONS SUNIESUNIES

Distr.
Conseil de sécurité

GÉNÉRALE

S/1998/1153
10 décembre 1998
FRANÇAIS
ORIGINAL : ANGLAIS

LETTRE DATÉE DU 10 DÉCEMBRE 1998, ADRESSÉE AU PRÉSIDENT
DU CONSEIL DE SÉCURITÉ PAR LE REPRÉSENTANT PERMANENT DE

L’ÉRYTHRÉE AUPRÈS DE L’ORGANISATION DES NATIONS UNIES

D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de vous informer une fois de
plus que le Gouvernement soudanais du Front national islamique poursuit ses
actes d’agression contre mon pays. Voici le texte d’une déclaration sur les
attaques les plus récentes lancées par le régime soudanais, publiée le
7 décembre 1998 par le Ministère des affaires étrangères de l’État d’Érythrée.

"Le samedi 5 décembre 1998, à 11 h 30, l’armée soudanaise a
bombardé les villes frontière érythréennes de Talata Asher, d’Arbaete
Asher et d’Alighider et leurs environs au canon de campagne de 122 mm
et au lance-roquettes multiples BM-21. Il est bien connu que le
régime soudanais a continué ses violations répétées de la souveraineté
et de l’intégrité territoriale de l’État d’Érythrée en procédant à des
tirs et à des bombardements aériens sporadiques (au moyen d’appareils
Antonov) du territoire érythréen."

Ces agissements sont autant d’expression de l’ignoble dessein que nourrit
le régime soudanais de déstabiliser non seulement l’Érythrée mais aussi la
région tout entière.

Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de
la présente lettre comme document du Conseil de sécurité.

L’Ambassadeur ,

Représentant permanent

(Signé ) Haile MENKERIOS
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